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qhi'la sagesseê des l>ères reconnut, combme cachée dans la-parole de David
t La reine est assise à votre droite, dans un vêtemrent doré, entourée) de van--.
étés... avec dés friinies d'or, entourée de parures variées...

Puisque cette voý-it'é de la liurgie et de la disciline orientale, entre auteès-
ifi i,confribu>j telflemenL à la gloire et au bien de l'Eglise, les devoirs de

~ôiiar~Ni,uso»iient de véiller à ce qu'aucun otbstacle ne provienne de
là ar~ d mri'istrés* de l*Ev-ngile que la .cha rité du Christ conduit de l'Occi-
dddt vdeIs ck natiois, à, ce 4u'auecune.irn*ptudexice ne soit commise par eux.

. 1l4-s;de'meuretit donc le décisions qpe sur ce.point Notre illustre pré.
dýèqçsseur Benpil XP! a promulguéeq pgr la CQnstitution Demandatorn, sous

e~'ine e~trpu~I e 24 décepibre 1743, et.adressée au patirh e
9i,çcs.,mIelchites à, AnUipche, et à tous lqs ô éqoas du mêème rite quilu

é.insqUinýis. -

.Maiiuiggand espace de temps sest écouté depuis lors., la. situation a
clangé dans ces pays, le nombre des missionnaires et d es int
lei sa'y pe aqcru,,,e, il est.arrivé qu.onia appelé intmetsur ce sujpt la

tqýo,.atcl re $fiégq Apostoliqe Dasmite oýç sioâ durant ces
ýe èé anuées,]us ay.iong reconnu lrimpoý-tonce de cette queston..fie

nee ayait ýt conirmée par les voeux très legitimes de Nos Vénérables Frères
ls pariarcixes Orientax, vopx, qui .No.us avaient été communiqties à' ," ' W *P.n
siè prs reprises.

.Maisipour voir pluxs'clairement l'ensemble de l'affaire et lesmesures à,p.ren-
dre,..Nous avons, jugé -bond'appeler' naguère à JPome-ces. mômes patriarches,
et.de Nous, erteiRdregveo.eux. N~ous les avons souvent réunis pour.délibérer
en.Kotre présence, et aveceux, quelques-uns deNos chers Fils, les cardinaux
de la,. Sainte-EgliEe romaine.

Aj$ts avoir exatbin'~ î soigneusem-ent tout ce qui avait été- préparé et discuté.
dans' cès réunions. Nous avons résolu de rendre plus explicites et d'etendre

cerairesprecnptinade cette nième Constitution de Benoit XIV, conformé-
ment aux nouvelles circonstances dans lesquelles se trouvent ces nationý
Dans ce but.Nous en avoris.iré Pomme un principe ce qui suit:- Les prêtres
latins soin envoyés dans ces régionis par le Siège Apostolique seulement afin
d 'être pour les -patriarches et les évéques c<des auxiliaires et des soutiens D. Il%
faut do nc prendre garde < qu'en usant des pouvoirs qui leur sont acco. dés, ils
ne-portent préjudice à la juridiction de ces Ordinaires et ne diminuent le nom-
bre des fidèles soumis à ceux-ci>). D'après cetfe règle, on voit clairement.
qiaelles lois -doivenk fixer les devoirs des prêtres latins envers la hierarchie
Orientale.

C'est pourquoi les prescriptions qui suivent Nous ont paru dev oir être mndi-
qtýes et sanctionnées-au nom du *,-êignetr. comme Nous le faisons, appuyées
sur Notre autorité Apostolique, en dséci, -ant maintenant vouloir et décréter,
qie les mê,mes.décisions de Benoit XIV, prises d'abord an cequi poncerne les
Melchites atteignent universellement tous les fidèles d'Orient, de quelque rite
que ce soit.

1.-Tout mipisionnéire latin, du clergé régulier ou séculier qui.,par ses con-
seils-ou son'àide, aura induit un Oriental à adopter le rite latin, eutre la.
suspense a diviùds, qu'il encourra ipso (adlo avec les autres peines édictéFes
par la Constitutiofi Dernanda(ain, devra encore être privé et exclu de sa charge.
Pour que cette prescriptien ait son effet assuré et durable, Nous ordonnons


